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REPUBLTOUE POPUI,AIRE DU BENIN

pnr§rorxce DE LA REPtleLTouE

DECRET N" S7-116 du 2 Novembre 1987
a

Portant ratification de lrAccord de
Crédit relatif à la réhabllitation et
à lrentretien des infrastructures de
transport sigrré le 24 Juin 1987 entre
1a République Popul-aire du Bénin et
I tAssôciation Internationale de Déve-
loppement (A.I.D. ).-

LE PRESIDENî DE LA REPUBLISUE,' CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU
CONSEIL EXECUTIF Ni:.TIOliAL,

VU fr0pd6nnaDce N"77-32 du 9 Septembte 1977 portant promulgation
de la Loi. Fondamentafe de fa République Populaire du Bénirr
et l-es Loi.s Constitutionnelles (ui Itont modifiée ;

VIj l-e Décret No 87-fB du 1J Févrler 1987 portant composition
du Conseil Exécutif l'iational et de son Comité Permanent ;

VU fe Décret No ti7
' Comité Per6anen

VU la Décision No 87-61/Æ']R/CP du
ratification de lrAccord de Cr
tation et à ltentretien des i
signé 1e 24 Juin 1987 entre 1a
et lrAssociatlon International

-2)7 du 16 Août 1987 portant transnission aii
t de l-rAssemblée Nationale Révolutionna ire,
on de ratification' de lrAccord de Crédit
habilitation et ntretien des infras-

l'r1n 1ÿ87 entre 1a Répu-
iation lnternationafe

Octobre ' '1 987 autorisant 1a
it relatif à 1a réhabili-
rastructures de transPort

pour autorisât
relatif à 1a r
tructr-res de t
bl-ique Populai
de'Développeme

t signé 1e
énin et 1r
.D.) ;
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g ECRETE

Article 1 er. - Est ratif ié .].!.

b-it-ïlâEIon et à l t entretien
signé 1e 24 Juin 1ÿ8l entre
1 | Assoc iation Irrternationale
texte se trouve ci-joint.
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Le lvlin istre des Finances
et de t Ec onom ie ,

Giri eissou GAIO

I,IINISfRE INTIRII{ÀIRE

Mathieu KEREKOU.-

Lre llinistre de l rnquipement et des
Transports,

AEqiçIÉ.- Le présent décret sera publié au Journal officiel-.

Fait à COTONOU, Ie 2 Noverobre 1987
1

par 1e Président'de la RéPublique,
Chef de lrEtat. Président du Conseil

Exécutlf Nationaf r

I-e Ministre Dé1égué auprés du Président
de 1a République, Chargé du Plan et de
1a St-qtistlq\Àe et 4our 1ç {inistfe desÀilaires EtranÊercs et oe râ uoopera-

tiôn at, s ent ,

(C'

Sor:Ié ùi'lKOnQ

-

ir{oHâlüod Sourad jru IBRÂUIlrt

I
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AIUPL]ATIO}JS : PR 6

IqAEC I{FE 8 MPS MET B

CAA/IVIFE 4 SPD-DCCT 2

DPE-INSAE-DIC-BCP 4

JORPB 1.-

SA/CCIPRPB 4 SGCEIi 4 CPIANR 4 CPC 2 PPC 1

AUTRES MINISTERES 11 CEAP 6 A]D 4 CAA/I'IFE

GCONB 1 IGE 
' 

DB.DSDV-DTCP.DCOF-DI 5

ONEPI/MIC 2 BN.DAII 2 IJNB-FASJEP-EN.,\ J

:
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QUl SEUL r],^IT r'01

Cfi]iDIT i\io 1807 BEN

ÂCCOfi-D lrL Cn-! }]t l,rL DIiVLLo?iJLIrili.i T

(fo jet d.e Réhabilitat j.o(l et d.'Dntretien
des kfrastrlrctures de lbansi:ort)

êntre

IÀ ru,IUBTIIUI, POfÛI,llIRE DI, SijNIi{

et

trr ASSCClriT-iOlù IlVT!,iNâT10rri'LEi D. Dlrv ElOPPr", EIIT

En date du 24 Juin 1')87



TAJOUCTIOIi NON OI'N'ICIEI,LE !Ù TDOE

AI{GLÀIS ORIGINAL qUI S.tiUL l'Â1T } 0I

AOCOÀ} DE CRXIIT }E IIÿE],OPPE}IENT

ÀCCoÂn, ên date du 24 Juln 1987, entre 1a RE?UBLIQUL POIÜL;ltti UJ BENII!

( LtEoprunteur) et IiASSOCIATION INT!ÂliATI0t{r.LE DE D]JVELOPIEMENT (i'a-socl.ation).

,'Ir-El{DU ùb A) Itlùprunteur, s I étant assr:ré que 1e Proiet décri', daos 
-

lrAnnexe 2 au présent lrccord est faisable et prioritaj.rer a demariôé à lrÀ8so-
ciar-ro.r de contribuer à son finan.clnent ;

ATTWDII 'iUL B) le lort Ar.rtoncme de Cotonou (PeC) exécute les P;rties
rr (a) a (e) et C (a) du rlro;et, âvec l-rasrsistance de ltlloprunte,u' et que' au

title de ladite assietance, 1'L:prunteur net à Ia ilisposition 1u t'ÀC une partie
drr montant du Cæédit aux craait.r-ons stilulées ci-après ;

ÂT'iL,rIù <'k C) 1 'Iarprunteür s ! p:or.ose d I obten.ir de la @is"ê Centrale tle

CoolÉration lêononique (cccs) un prêt (1e Èêt de Ia Gcoir) d'un montant équi-

valent à d.eux miltions quatie cellt rnille dollars (ü; e +OO 0o0) pour contribqer
'r financer une parti,e du llojet a'rx condrtions sti.u1ées d.ans un accoro (lraccord

oe ktt de Ia CCCE) cui devra êtrs ccncLu entre lrEmprunteur et Ia CCCE ;

ATTtriÀDU 'itli! I) I I ll)jrrunteur se troliose dtobteûir du Ionds h.llopéen de

!évelorpement, Comnunauté !)conomique !;:ropéenne (fe f-fc), une subvention

(1:r subvention du I'ED) otun montant équivalent i vin t trois oillions ile dollare
(i e, ooo 0o0) pour contribuel r, frnancer une parti.e du Èojet aux crnditions
stilulées dans un accord (Ia Con\entiorr du tr'inaocemeot du FIJ) gui devra Être

conclu entre I t lmprrunter:r et 1e trT,, ;

ÀTTmÙDU'dÛL E) 1r &n rrlrn'r,e üa' 3e .rolcse dtobtenir ôe Ia Répuolique Flaoqaise

agisBant 1)a.r 1r intermétl-r.aire du ibtls ritAide €.t de Coopélcatioo, un ocn (l'e lon
du Ir,*C) drun monra.ot éq:ir 1:u'" '.r' urr nill-i.cn qua,tre cent mi11e dol}ars
(t t 4oO 0Oo) pour conat.lbuorï ir f1r.,ncer une paltie du Peoiet aux conditiong

stipulécs dans un accord (I'r'ccc-i'l rie tx-,n du F.tC) qui devxa être conclu entre

I | lbprunteur et Ia Ré.ut1iqre rr.r'.çaj.se ;



?

AATU;IU QUE l.) l'Ihpnrnteur se lropose d.robteair de Ia Sangue
fsla.roj.que d.e névelop-reil,eot (1a BID) un prêt (1e prêt de Ia iID)
drun montant équivalant à trcis mirrions six cent rnille dinars i.sla-
mi ues (din isl , 600 0OO) pour cootribuer à financer une partiê du
kojet aux conditions stipulées d.ans un accord (1'accord Ce ket de
Ia .BID) qui deræa être conc ju entre lrhprunteur et la BII ;

ÀTlAnDL ùLiE G) It j,m runteur se pr,opose drobtenir de 1a ganque

ouest Africaj-ne de néveloppement (1.a Bo,iD) un prêt ().e hêt ile Ia
3orü) altun montant d.e deux rnirliards de Fbancs c!â (Fcih 2 ooc 0oo ooo)
pour contribuer i financer une partie du projet aux conditions sti.,ulées
dans un accord (It.rccord de ltêt de Ia !OaD) quj. alerrla êtle conclu entre
l r Emprunteur et Ia BC:D ,

ATTiùrU .(tiL H) Iri{prünt€ui: se propose tlrobtenir di, lond.s dri.cain
de Développement (1e jonrrs iifricain) ua prgt (re ''et d,r foods africain)
dtun üootaût équivalao l ), huit millions six ceot ni1le dollars
($ O gOO 000) pour contribuer à financer une partie du projet au!
conditi.ons stipurées da(is un accord (l,Accord de l+êt du Fonds efricain)
gui devla être conclu entre lt Enprunteu-r et 1e tronds Africain; et

ArylENm ({IE lrAssociation a accepté, à Ia suite nota.rooent tre ce
qui précède, draccorde: à I r i-lrrunteur un frédit aux ccnditions
stipulées ci-après ainsj, que dans lrÂccord ate Èojet en date de c€
jour conclu entre lrassociation et le pÀC ;

PÂR GIS l4lTIFS, Ies lnrties au présent -{cco!d. sont conv€nueÊ
de ce qui suit :

éRTICLI, PRUIqI] R

Condi.tions Géaérales, néfinitions

Sectioû 1.,.1. I€s Conalitions G5oérales app).icables aux rlccords
ale Créalit tle Développement de 1r r,ssocj-ation, en date du 1er Janvj.er
1985, la dernj ère lhaase d.e i1 Section t.O2 étant supprinée (Ies con-
tiitions Générales), font partle i.nté,,,rante du lrésent ,'cèoro. /

Section 1,02. A moins que Ie contexte ne requiàrt une inte!-
prétation clifférente, 1es tern" s et exr.,ressions définÿdans J-es

Conditions Généreles et dans Ic Préa.nbu1e d.u présen_?/irccord. ont lee
significatj"ons figurant oa.rs lesdit€s Cooôitj.ons Géaérales et dans

ledit kéambule. bn outre, 1€s termes et expressions cj,-ayrès ont les
signj-frcations suivantes g



a) ltexpression rrÀccord de projet" désigne lraccord. en date de

ce Jour conclu entre lr^ssociation et 1e PaCp y comprie 1es rnodifi-
fications qui pourraj-ent lui être apportées. Lrexpressj.on rrÂccold.

tle kojettr désigne égêIe&errt toutes Ies annexes audit a,ccorô et toug
les accords coxûplétant ]edit accord i

b) lrexpression rrtLccold oe làEt Subsidlairer déslgne lraccord
rievant être conclu entre Ir hprunteur et Ie ?aC confo:ménent à Ia
Section 1.01 (d) d.u présent iiccord, y conpris les nodifications qui
pouEaient lui. être ap.rortées. L'expression I'eccord tte Prêt tjubei-
aliairerr déei5ne égalernent toutes l-es éi,nr:exes audit accortt ;

c) 1e si6le rlli:rTt' clésignc le . inistère de 1r i,4uipenent et des

fransporta de 1r lmprunteur, ou tout organr$tre 1:ouvant lui succéder ;

d) 1e sigle t'LiR0i,'t déslgne 1:, ,ixeotion des doutes et Ouvrages

dIArt au sein d.u irl!)T, ou tout oréian,:-sme pouvant 1ui succéder ;

e) 1e sigle rrELPt! désigne la Directlon des Etudes et de ta Planla
fication au 6ein du ltJ?, ou tout orEanisme pouvant lui succéder ;

f) Ie sigle 'rlrIilt' Céslgne la Direction du trbnais Routier au sein aiu

IJ,T, ou tout oræ,oj-sne pouvant ).ui succéder ;

g) Ie si8le r! Pl-C" aésigne le Port Autonome de Cotonou, entreprise
publigue c!éée par Ia Ini dc 1'lnprunteur a" 64-19 du rl décembre 1964

et lrexl,ression rrstatuts, d.u Pi:.Cr désigne 1es Statuts du P.rC approuvés

pâx !éc.ret de lrfDpruntêur i\io 84-250 du 22 juin 19A4t ÿ compris lee
nodifications quj. pourraier,t être apportées auxdits Statuts i

h) Ie sigJ-e trO3rù'ÂPr désipe ltOffice ljéninois ales fÊnutentions
Portuaires, entreprise p".bli.que créée liar Décret de I I trhprunùeur

No 69-80 du 27 mars 1)6) et 1re^pressi.on tr§tatuts de 1toâiùurrt désigne

LeÉ Statùts de 11 08:r,f,/{P :pprouvés p:,"r }3cret de lr}.llprunteur iùo 84- j75

du I octobr€ 1rar4 i

i) J-iexpressicn trC',,r;1,'!c >.,éci.i" dési5ne Ie compte e1ÉciaI visé
à La §ection 2.02 (b) du précc..i ,,ocord ;

J) ltexpressron " Cornrrte de Proget ôésigne le Compte visé à Ia
Sectj.on J.02 du présent rlccord ;
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k) }'expression rr.iivances nrour la lt:éparetion du frojet'r désigne
collectivemeot 1es avaoceg pour Ia préparation du kojet acoordées
pa.r lrassociatioa â 1r Enprunteu-r' cornûe sulte à 1r échange d.€ lettres
en tlate du 1J seytenbye 1981t du ÿ décembre iÿ3], du 11 céceûbre 19tJ4,
du 27 février 198, et du 1, mai 1rB5 entre I r lm.,runteur. Êt lrAsBo-
ciation ; et

1) 1tex,;resslon tt.tranc CFjr,r et Ie sigle ,,.rCIAr désignent Le tlanc
d.e 1a CoEnunauté ]..inancr àre rrf,:icaine, la nonn ie comu.ne fie l r tEprun-
teur et des autres nembres de lrUnion tlonétaire ûrest-Afri carne.

*itTïCLE II
I,e Créùit

Section 2.01 . lrÀssociation consent à lt i!rpr,.rnte;r, aux cond.itioas
stipulées ou visées dans 1r nccord. de &édrt de néveloppcmeot, un Èéèit
en aonnaies d.i.verses druo nontant équivalaot à quinze mlllions d,eux cent
mille roits de îirage s!éciaL.x ( t 5 ooo o0o Dp,3) .

Sectioo 2.02. a) Le montanr du Crédit peut être rétiré du Coni.;te de

créd.it su title des dépenses effectuées (ou, si 1r Àssociation y consent,
tles tlépenses à effectuer) pour régler Ie cott raisonnaoLe oes fo,rrnitures
et servlces nécessaj-res au itrojet et devant êtle financés au moyeo du

Créalit, conforménient aux riisp,ositions oe L tAnnexe 1 au présent Àccord..

b) nux fins d.u Projet, 1r imgrunteur outrre et conserve un coûpte
§péciel en francs C!-n (le ccmlte srécia1) au-.rès de lragence tle Cotonou
de la lJangue Centrale «1es Etats de lrAfrique de lrouest à dee conilitions
jugées sati.sfaisantes pa! ltAssociation. Ips deipôts au Cotrpte Spécial
et les paiemcnts effectués au moyeû ou Com"te Spéclal sont ré6is IIax
les dispositions de Itrlnnexe , au présent liccord.

c) Uns 1es raerlleurs déIais après 1a Date d.r l,ntrée en vi gueur,
lrAssociatiorr, au nofi de 1' Ihpruntt-,,Jr, retire du Conpte ile kédit et Be

verse à el1e-rrême lê Eontent n cessaire pour reDbourser le lrincipal dee

Aÿênces pour Ia Èéparation du Projet retiré et ûon encore renboursé à
ladj.te date et pour rég1er toutes 1es charges y afférentee. Le solde non

retir6 ilu Doûtant autor-is.. des Âvances pour Ia Èépalation tlu koJet est
alors annulé.

Section 2.01. 'La nate de Cl6ture est fixée au ,1 x0ars 19)5 ov à toute
tôute date ultérieure arrêtée par lr,$sociation et conmuniquée à lrtrh-
pmnùeur ôans les Deiller.Es dé1ais,

i
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Section 2.04. a) Lrlr]lprurlteu! verse à lrAssociatj.on une commision

d.tenoaJemcnt au taux anauel rLe un demi pour cent (0,5O %) sur Ie prin-
cipal du crédit non retiré. La con'l:oission court druûe clate tombent

soixante jours après l-a Jate d.e lrÀccoro. de []rdCit de Dévelopyement

jusquraux dates rês..ectives auxquelles des nontants sont xetirés par

1'ûnprunteur du Compte de G:édit ou sont annulés.

b) Iê, comûission drengage ent est versée : i) aux lieux que

ltrrssociati-on 1,eut raisonneblement choisir ; ii) sans restrictions
draucrne, sorte imposées per 1rfurpr lnteur ou sur le territoire de

ltEhprunteu.T- et iii) ùans }a monûaie spécifiée dans Ie présent Âccord

aux fins ri'application de la Section 4.02 des Cênditfon§ Généra1es ou

dans toute (e) autre(c) nonnaie(e) acccptable(s) qui peut( peuvent) être

désignée (s) ou choisi.e (s) en vertu oes dispositions de ladite Sectiün.

Sectiôn 2.05. L'Ernirunteur verse à Irtrssociatioo une comEis§ion de

service au taux de trois quaJts de un pour cent (OrJ5 S) 1'an sur Ie
prlncipal du (Eé'irt retlré et rlon encôr! remboursé.

§ection 2.06. Les coBürlssions drengag'ement et oe servi-ce sont

payables seme striellenent le ler nar et Ie 1er novembre de chaque aûnée.

Section 2.C i. I'Lrlprunteui re r]bourse 1e f;rincipal d.u &édit par

échéances sengstrj-ell-es payablcs le 1ex mai ôt l-e ler novembre e à compter

du 1cr noverat;e 1':9'l , .-,. -i;r-:èr:-' (:':.::.r:''- étant payable Le 1et nai 2t-t)7

châque échéaûce, jusqutr celLo o, tu.7%tù7 co,t!i'ise, étant é6ale à un

deni pour: cent (0,50 7o) ouait principa-I et chaclua échéanc' postérj-eure

étant éga1e à un et demi pour cent (1,,O i'c) d.rdlt princj"pal '

Section 2.08. Ia moanaie de 1a République trrançaise est désiguée

aux flns dtaptrli-cation de la Section 4.Ù2 des Condi.tion§ Générales '

Section 2,1)9" lÊ rAC Êst dés15n':' rêpréscntant iie lrLmprunteur

aux fins de prcndre tuutê lr;csu-r'e qurrl est nécess:ire ou permis de

prendre en vertu aes ors*ositl ns de 1a Section 2"02 dü prés(,rit 4ccord

et de 1'l,Jticle V des CooJition,, Générales pour ce qui c§t des catégorles

*(1) à (r) figurant a.ri. tablcarl d.u p:rxa8Taphe 1de lrAnnexe I au pré§ent

Accord .
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ARTICL! III

Exécution du lrojet

c) Sans préjualice ou restriction d.raucune des obligatj.ons lui
inconbaot eu vertù d.e 1r !,ccord. de Gédit de Développelett, Ir Eûpltoteur
veille à ce que le !r'C exécute, corLoru5ment a.ur disposj.lions cie lrrrccord
de Projet, toutes Ies obligatlons du PâC sti|^rlées r€slectivÉment ddns

Ledit Accord (y comlrie les obligations sti.pulées à la ir.ction 4..'; (d)

(ii) ae J.rAccord. de Êrojet), Ix'end ou veitle à ce que soit prls€ toute
rDesure, y compri s La fournitule oe fond.s, instalLations, services et
autres ressources nécessaires ou appxopriés pour permettre au PnC ritexé-

cuter lesdltes obligations, at ne prend ni ne pertre t que soit lEise toute

Desure qui ernpêcherait ou entraverait ladite exécution.

d) 1r Ehprunteur rétrccède au PrlC Les nontants clu Ctériit affectés aux

Catégories (t) ar (l) du tableau fig.irant au para8raphe 1 de lrÂnnexe 1

au présent..-ccor<l, au titre o'un accord. de prêt sr:bsid.iaire devant être
conclu entre I'Ihprunteur et ]e PÂC, aux cond',tiorrs qui auront été ap-
prouvées. par lrAssocj-ation, nota.mment 1es modalltés de rembôursatrent er}
dix hrrtt ans, y cômliiiô un différé d.r amorti-ssenent de trois ans et ûn tâur
dti[térêt annuel de huit poui cent (8 7o), ]e risgue de cnange étant pris
e o chaxge par Ie P.i.C.

e) L'Emprunteur exerce 1es droits qu1 lui sont conférés en ve;tu ale

de lrÂccord de hêt Subeidiaire êe façon à protéger Ies intérêts aie

l rEoprunteur eü de ltAssociation et à réaliser 1es objertifs du Gédlt;

Section 1.O1 . a) Lr&grunteur déclare quril souscrit pleinerDent

aux objectifs du llojet, tels qurils sont tiécrits tlans ltannexe 2 au

1l!éseot Âccord, et, à cette fin, exécutg les 1àrtie6 3 et C (d) du

Projet par 1r i nterroédrai.re d.e Ia )R04/""la ?artie C (c) au lro;et pr
tt intermédiaire de Ia DEP, Ia Partie C (e) au fo;et par lriotêr-
médiaire de 1à DFR et veille à ce que 1t 0»Ll4A1) exécute Les Pa,rties

A(f) et C (u) au Èojet, 1e tout avêc la diligence et lrefficacité
voulues et Belon les règIes oe lrart et des p'atiques éconorni^ues,

financieres et adurini stratives appropriées, iI founnlt, au fur et à

mesure des besoins, les f. nrls, installations, serÿices €t .:.il tres lcssour-
ces nécessaires au Pro jet.

b) Sans préjudice des dj.slositions du lmrai.,raphe (a) de la présente

Section et à moins que J. 
I hprunteur et 1râssociation n'en conviennent

autrement, lrfuprunteur exécote les Paxties f et C (l) à (c) eu no;et
conforréDent r.ux Programme Ctlxécutioa figurant à Ir Ânnexe { au présent

Accord.



1

en outre, à moins que Irassociation êren convienne autrement, 1'&prunteur

ne rctlifle, ni nrabroæ lrAccord de ltgt Subsidiaj.re ou toute ôispositlon
quril contient, nty fait aucune dérogatioa, ni nraliène aucuo des ùroitg

et obigB,tions y afférents.

Section ;.02 Sans pré$udice dtaucune des obllgation§ qui lui inooûbent

en vertu tle Ia Section J.01 du gésent Accord, 1r i:mlrunteur :

a) ouvre et conserÿe un Coroyte de Projet dans une banque comerciale

à des contlitions jugées satlsfaisantes pa.r ltÂssoclation, ledit coupte devant

serÿir excluEiveeent à rég1er Iec dépenses au titre ales Parties 3 et C (c)

(a) et(e) itu Èojet qui ne sont gas financées sur les aontants ou Crédit;
et

b) dépose ou veiIle à ce que soit rié1»sée dans Ie Ocûpte de làoietr alaÔa

1es oeilleurs iélais avant 1e début d€ chaque trimestrê ce soo exercice, Ia

contribr..tion de ltluprunteur aux dépenseB au titrÉ des iàxties B et C (c),

(a) et (e) ttu Èojet au cours de chaque trioestre.

Se,ction 1.O1. l, Eoins que lrAêsoci.atlon n'en convienne autreÛentr Ia

Dêssatlon des narchég de fournituree et de travaur et 1eg services de

consultants nécessaires au i-rojet et devant être financés sur le nontant du

Crédit sont régis par Ie6 dispositions de lrAnnexe , au pré§ent Accord.

Section ,.04. Lr &rprunteur ct lrassociation sont convenus que, confor-

roéuent à 1â Section Z,aJ d'e lt.'ccord. de Iàoiet, le PAC sracquitte tles obli-
gatioas stipuLées aian§ 1es Sections 9.01. 9.O4, ,a.Or, 9.O5, 9.07 et 9.0ô dee

Condrtions Généra1es (portant, respectlveorent ' sux Irasaurance, Irenploi

des fournitureÊ et servj.ces, les plans et caletrdrters, Ies écritures et

rapports, Itentretlen et lrâcquisitron de terrains) pour ce qui est 
'le§

Pa.rtleÊ I (a) à (e) et c (a) au nolet.

ÂRîICIE IV
Autles Cl&usea

Section /1.01 . a) Lr ftrylur.teur tient de feçon réguI*ère, co nforoéoent

à d€B pratiqueÉ conltabl-e§ appropriées, les écritures et Ies colnrtee nécessai-

!e6 pour er:xegistre! les opératioos, aes reSsourceÈ et Ies tléIrnsee lelêtives

aux Paxties B êt C \c)' (a) et (e) du hoJet iles services ou orgaoi snes de

1r Empruateur chargés ue lrexécution de Ia totalité ou drune i)artie duült

Pro jet.
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b) Lr hprunteur

i) fait vérifier, conforné,,eût à des principes dtautli.t appropri.és et
appliqués systéraatiqueu:ent, les écritures et coniptes visés au pars-

6raphe (a) de Ia présente Section, y co[pris 1es éoritures du Compte

Spécial, pour chaque exercice, par d.es xévi seurs -comptableo indépen-.

dants Jugés acceptâbLes !Ér lrAssociation;

ii) fournit à lrrrssociation danÊ les meilleurs d.éIa.isr et dans tous les
cag six nois au plus taxd après 1a c1ôtr:re de ltexercice auquel i1
Èà raplo:ete, une copie certifiée conforme du rapport d. I audj-t deedits

révi. seurs-comptables dont 1a prtée et les détails auront été rai-
§onnableûent fi*és pax lrAssociation ; et

iii) fournit à ltÂssociation tous autres renseignerients conceraant lestlits
écritures et comptes, et leur auCit, gue lr*rssociation peut raisonna-

blement demand.er.

c) Pour toures les dépenses pour tesquellês tlês retraits du Compte de Crédit

sont denaadés sur ia base ûe relevés tle d.épenses, 1r koprunteur :

i) tient ou fait tenir' conformément au poraêraphç- (a) ae ta présente

Section, iles écrrtures et colrptes pour enregistrer le§dites dépenses;

ii) conserve, pendant au moins un an :.près la date à laquelle lrAssocia-

tlon a reçu 1e rs,pt ort dtaudit pour lrexerclce au coùrs duquel Ie

dernie! retraj-t du Compte de Crédit a été effectué, toutes les écri-
tures (contrats, corornande s, factures, notesr reçus et autres pièces)

justifiant lêsdltês dépenses ;

iii) perüet aux repr'sentants de lrÀseociation drlnspecter lestlites

écritures; et

fv) fait en sorte que lcsdits écrltures et con:ptes eoient itclus dans

ltaudit annuel visé au paragralhe (U) ae :'a p3ésente Section et que

1e rapport duclit audit contieune ûn âvis distinct desdits révlseure-

cooptables indiquant si lron peut faire fond sur les relevés de

tlépenses
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sounis pelrdart ledit exercice, a-insi que srrr 1es procéih:res et coatrôfes
lnternes applj,qués pour leur préparation, pour aptrnrÿer 1es retrait s y

afférent s.

d) I I rtnlr'nteur veille à ce que 1l OBEtrTtAP t ierure cte façon réguIlèrer confo!-

néûent à des pratlques conptables appropæiées, les écritures et 1es conptes néce+

saires pour enregistrer ses opérations et sê situatlon fj-nencière.

e) L,fuIrunter:r veille à ce que 1:03IUIAP :

i) fasse véifier, confoménerrt à des princlpes alt autlit appropuriée et

appliqués systénatiquenent, §es écritures, coroptes et états flnancierg

(bi1ans, coroptes de résultate et états y a^fférent s) pour ctraeue exert

cice par d.es révi seurs-compt able s indépenda.nt s jugés acceptables par

l rAesociation ;

ii) fournisse à ltAssociation d.aJrs les meilleurs déLais1 et <Ians tous fes

cas six nois au plus tard aprè s 1a cIôtr:re de l t exercice auquel lIs ae

rapportent 3 A) Ces copies certi.fiées confome§ ale ses états firanciere

vérifiés pour 1eûit exercicc 3 et 3) 1e rapport ôrauèit desdits rÉÿ1-

seurs-couptabl e s C.ont .'.a portée et 1es détails ont été raisonnabl'ernent

fixés par lrAssociation ; et

x1r-,1 fourrrisse à l tAssccj-ation tous autres reneeignertentq concernant les-
dites écritures et lesdits cornpt es et états financiers, et ler:r aurlit,
que l tÂssociation pou-" raisomtlbleoent dena.nôer.

Section d.02. Jusqurà l r achèvenent du Projet, 1e 11 Aoît ôe cbaque arurée ou à

toute autre ilâte dont ltAssocj,ation peut convenir, l rrrnlrunteur présente à l tappro-

bation èe l rAseociation son plan d r investisseoent arxruel erwlsagé (lnve stl s seuent s

nouveaux et réhabiLitation), ainsi que les dépenses arrruelles envisagées en natière

de cha,rges récr:rrentes, pour 1a totalité du secteur traneport.
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.A.RTICLE V

Recours d.e 1tÂssociation

Section 5.01 . Âux fj-ns drapplication d.e la Section 6.02 (h) tles Contli-

tlons Générales, 1es faits ci-aprè s sont égaleroent spécifiés, à savolr t

a) Le ?AC a oanqué à Ltune quelconque des obllgations qul lui inconbent en

vertu de lrAccord de hojet.

c) les Statut s du PÂC ont été mod.ifiés, suspendusr abrogés, alnrüés ou i1 y
a été fait déroga.tion drrine manière qui corûtrIronet Sravenent lraptitude du PAC à

sr acquitter ttes obligations qtui J.ui j.nconbent en vertu tle l rAccord de hoiet.

d) L t Enprunt eur ou toute autre autorité compétente a prls tles lresures en vue

rle ùissoudre ou de liqn:ider le P/iC ou d,e suspendre ses opérations.

e) i) Sous réserÿe des dispositions tle 1r allnga (ff) du présent paragralhe :

-A) Ie d.roit dô l.t&rprr:nteur dc retirer les fontls Provenant de tout

don ou prêt accordé à l rhprurteur pour 1e financeoent thr hoJet

a été suspendu ou arrrruLé en tout ou partie, ou it y a été uis fi:o
en tout ou partie, confo:nénent aux dlspositlons d.e 1l accord octro-
ya^nt ce don ou ce prât, ou , .. .. . .

.:

3) ce prêt est âû et exigiüte avânt It dchéance stlprlée dans lealit

accord. :

11) L ralinéa (i) ttu présent pa,ægraphe nrest pas applicable gl l rEnFr:n-

t eur établit à la satlsfaction de l rÂssociati.on que :

.'.;'A) ladite suspension, aJrnulat i on r te:mi:caison; ou erdgibllité antl-
cipée nrest pas due à un nanquenent arr( obligations inconbart à

ltfupruntorr en vettu dudit accord ; et que

,-

b) A Ia suite de fa.ite surrrenant apæè e Ia date de l rAccord de Créùit tle

Développoment, rue situation exceptioru:elle se goduit, qui rend loprobable lrexé-

cution par 1e PÂC des obligations qui 1ui incorobent en vertu de l rAccord de Projet.
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3) 1t&pnrnteu: peut obtenir auprè s àr autres sotLrces des fontls

suffisa.nt s pour Ia réalisation tlu hojet à cles conditlons lul
pernettant d.t honorer 1es obligations qui lui ircombent en

vertu du présent Accortl.

Section !.02. Aux fins dtappllcation de la §ection 7.01 (d) ttee Coaèi-

tionE Généra1es, 1es faits ci-après sont également spécifiés :

a) Ie fait specifié au paragraphe (a) ae fa Section 5.01 tlu préeent

Âccord suwient et persirte penda,nt Boixante iours consécutifs aprè s que notifical
tlon en a été faite !a^r l rAssociation à 1r Emprunteur ;

b) les faits spécifiés ar::< pa,ragraphe s (c) et (a) ae fa Section 5'01

tlu présent Accord. sr:rvierurent ; et

c) lrun quelconque des faits spéciflés au pa,lagraphe (") (i) (n) ae fa

Section !.01 du présent Accord se produit, sous réselve aee dispositions du paraÊ

graphe (e) (ri) ae ladite section.

I.HTICI,E 1rI

Date tl tftrtrée en Yiguer:r ; Te:minaisoa

Sectlon 6.01. Au sens rle Ia Section 12.01 (b) ôes Conatitlons Généra1es,

It eotrée en vigueur tle l tÂccorô de Crédit de Développenerrt est éSal.enent subordon-

née aux conùitions suivanteg 3

a) }rAccortl dê Prêt Subsicliaire a été signé au non de 1r fulnrmteur

et du PAC ;

b) l rfupnrnteur a ouvert 1e Compte de hoiet et d-éposé ôans lettlt
C oropte un oontant tte ciilquante &i}Iions ôe francs CFr'. (FSFA J0 O0o 0OO) ;

c) les tarifs appliqués pa:c ]e PÂC et en vigueur depuls Ie 1er JulLlet

1!8! ont été najorés conme suit : i) 10 96 por:r les ledevancea tles navires et 1ee

gurtaxes de statlormeoent des narchand.ises, et fi) 5 % pour lee autres reôenanoes

portuaires à 1r exceptlon de§ dxoi-ts §:r 1es narchanèi se s ;

d) toutes les conditions préalables à lrentrée en vlgueur de Ia Conver-

tion tle Flna^ncement ilu IE, de LrAccord de hôt de la 3II et de lrAccord de Prêt

cte 1a BOII, autres que ce11es se rapportant à Lientrée en vigueur du présent

Accord, ont été remplies ; et
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e) Ia Directive hésidentielle rêLative à une augoentation appropriée

tles fonds affectés au Fonds Routier de J. t Eopn:rrteur por:r 1r entreti,en loutler, !ro-
venalrt ales ta:<es §lr les carbura.nt s, a été signée.

Section 6.02. Àu sens de la Sectlon 'l,2.02 (b) des Conditione Géréra1es, 1a

conauLtation jr:.ridique ou les congultatiorrs jr:rltllques à fourr:-ir à l rÂsgocj.ation

dolvent égaleaent étabiir 1es i oints suiÿarrt s r

a) lrAccortl de Projet a été dûoent autorisé ou ratiflé par 1e PAC et a

force obligatoixe pour Ie PÀC confo:ménent à ses dispositions ; et

b) ltÂccord d.e Prêt §rbsièialre a été èûneot autorieé pax l trhtrErIllteur et
1e PAC et a forcê obligatoire pour It&pn-rnteur et le PÂC conJo::mâent à ses diE»o-

sitlone.

Seoticn 6,0r.' Ll.ttatei tonbant cent-vingt (1ZO) ;ours aprè s 1â date du prâ
sent Accorri est spéciflée aux fins drapplication de la §ection 12.04 des Conditiong
généra.Iee.

Section 6.04. Les obligaticins inconbant à l rr}nprûrteur aux terîes de 1r.ûr-

ticle IV tiu présent Âccord. et J.es tlispositions ôes para€ratrùre s (a) et (u) ae fa
Sectlon 5.02 tlu présent .tccord. cessent et expirent à 1a &ate à laquelle L rÂccord

de Crédit iie 3éveloppement prentl fin ou à une date tombaJrt vingt année s aptrès Ia
alate du présent .t,ccord, 1a pocemière à écl.,oir de ces d.eux dates étant r€ternre.

/I-MICIE 1rII

Représentation de l rfuprunteur ; Ailresses

Section J.01. Sous réserve des dispositions de la Section 2.09 du

présent Accorê, 1e MiÀistre de 1r fuprwrtetu chargé des finaJices est Ie représen-

tant de l r Ernprunteur anrx fins drapplicatioa de Ia Section 11.0J tles Conditions

Généra1es. . .- :! r'

Seôtion ?.O2. Les adresses ci-.dessous sont spécifiées anx fj:rs dt appll-
catiorr de la Section 11.01 des Conditions Générales :

Por:r l rfuprunteur : ,:

Uinistère des Flnancee et de 1tEconooie

3.P. 
'02Cotonou

République Poprd.aire ttu 3énirr... ....
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Â&resse t é I égra1ùique :

I,IINIITNANCES

Cotonou

Pour 1rÂssoclation :

' AÈsociation lnternationale tte }éveloppenent

1818 E §treet, N.W.

l{ashingt on, î.C. zqfi
E'bat e-Ûnl s

Adre sse téIégraPhlque t

rltÉvLs
Washington, D.C.

64145 (I{m)

IéIex t

MIfltN 5009 ou

J28) c't
llIlÛNDAnr 5252

lé]ex :

440098

2442'
(rrr)
(nce) ou

BI fOI IE QUOI 1es partie s au p!ésent Âccord, agissant par 1t lnte:eué-

èialjre de leurs représentant s clûnent a:rtorisés à cet effet, ont fa.lt slgner 1e

présent Accord en leurs noros respectifs da.ns Ie Digtrlct de colutnbia, ELats{Ini's1*

les j o.lr et an que tlessus.

REPIISIIQIIE POPUL\IAE DU BENI}i

Pa^r /s/ Constarit ts. Koukoui

Rcpirésentant /iutorlsé

ÀSSCI.TTIOII IIüIBX{ÀTIONÀIE !E nEÿe0?PE'lmS

Par /g/ E(lçartt V.K. Javcox

Vice-hé siden+" Régional

,ifrique

T, tAccord cle Crédit de Développeuent a été si'8[é dans §oD

terte orlginal en a.n6lais.
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A}INDCE 1

Retrait d.es Fonals du Crédlt

1. Le tableau ci-dessous inùique 1es Catégories de travau:c,

fournitures et se:rriceg qui doivent être financés au doyen du

CrétlJ.t I le nonta.nt du Créèit affecté à chaque Catégorie et 1e

porrrcentage ôe d.épense s au titre d.e travalrxr tle fourrr"itures ou

de Eenrices dont 1e flnancement est autorisé tlans chaque Catégorie ;

I'lontant du Créùit
Àffecté (eçlsimé

Catéeorie

Dépenses du PÀC

1) *ravar:x au titre de
Ia Partie ..i (c ) et
(a) au to;et

2) Matérie1, outlIs et
p1èces détachée s
au titre des
Parties a (a) et (e) et
c (a) au holet

1) Services d.e

consuftant s et
fotîation au titre
des Partie s Â et
c (a) au Pro;et

Déoenses du l1Ë'I

4) Remise en état et
entretlex d.e rout es
au titrc de 1a
Partle 3 (t) au ero;et

5) Bélnration de
bâtinent s et
dr ateliers au titre
de 1a ?artie B (d.)
du hojet

6) I{atérie], outils et
plèces ilétachées
au titre des
Parties B (c) et
c (c) et (a) au
Proj et

en NTS)

9L de

Déoenses à Flnancer

90 ,A

100 96

1oo %

90*

80%

100 g6

1 250 0OO

160 000

1 ,,0 0oo

2 610 ooo

470 0o0

2 71O OOO



7) Services tle con-
sultant s et f o:roar-
tion au titre Ces
Parties 3 (t) et C (c),
(a) et (e) au
Projet

8) Rembor:rsenent tles
Âvances pour Ia
Préparation du
Projet

9) Nrn affecté

TOTÂI

l{onta:rt du Créèlt
Affect é (Uxpriné

en ÿIS

%ae

néoeases à Fina.ncer

1æ%

Iriontant dû en
vertu ôe Ia
Section 2.O2 (c)
du présent Àccord

)

2 610 000

770 000

1 19o Oæ

15 200 OOO

2. Nonobsta^nt Ies èispositions du paragralùre 1 ci-d,e ssus,

aucune sorwne ne peut être retirée pour réglez des dépenses

effectuées avarrt Ia clate du présent Accortl.

Catéeorlg
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.ANNU(E 2

Description du projet

L,es objectifs du projet sont : a) alê renrettre en état et
d r errtretenir 1r ilfrastructure de transport prioritaire de 1r&pnrn-
teur dans fes sous-secteurs portuaire et routier; b) de renforcer
1es institutions chargées de lientretica des routes, de la plarrifi-
cation tles trarrsports, de ra gestlon portuaire et de 1a nanutention
tle marchandi-se s ; c) 0e renforcer 1a participation du secteur privé
à rren'ur€tien des routes en réduisant Ies travaux exécutés en régle;
et tl) dlamélioror 1e recouÿrement des cotts et l_e financaent cle

frentretien des sous-secteurg portugj.re et routier et des activités
de marrut ent j.on.

Sous réserve tles rnodifications que l rlhprr.mteur et l rAseo-
ciation poumaient convenir de lui apporter erl vue d.r atteirld.re les-
dits objectifs, 1e Projet comprend 1es parties suivantes :

Partie A Pro amm e d.e Rorise en Etat du Port

a) Réparation de lrarrcicn quai de
bortt à quai et cles voies cle chenin ale

b) réparatiorr de Ia traversê;

c) protection cle ra rive sud de 1a nouvelie darsol renforcooent
de lrépi drarêt d.es satrles et dragage du chenal draccès;

cI) rsoise en étet des h.lageùr's de trarrsit, ateli"ers et i.trstal-lations tle réparation navalel
e) anéiioration des ilstallations drentretien ciu pâC; et
f ) ené]-ioration cles installations dr ontretien de l r OBI![.âI.

Fartie B : Progamme d I Detretien et tle Remise en Etat de Rout es

a) Besurfaçage des tronçons cle routes revêtues suivantes :

i) Parakou{alanville ( environ 317 km);
ii) Porto -.t{ovo-?obè ( environ 61 t«r); et

ili) Comè-Zor.mgbonou-L,okossa-Dogbo (environ 6f lon);

cormerce, des terre-plo5a
fer;



b) Rehabilitation et
environ 1 000 lon);
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recharggloent tie routes en teme
(

e) Àcquisition de natérie1 drentretisn de routesl cle pièces
détachées et d.routil-s pour ltentretien du matériel.

d) constructi-on/Répara'Lio. rlos bâtinent s e'ù ateliers de ra DROA.

Partie C ProtraDme de Ronforcsnent d I Institutions
a) le PAC : exécution drune étude relative à 1a politique

cle tlragage cI! entretien futur; aroélioration de son système de
gestion, y compris Itaudit itternel Ia comptabilité arialytique,
1r adninistration du personnel et 1r inforûatisation; développement
de sa capacité drentretien; mise en place clu systène de etatis-
tiques tlr exploitation; et réalisation dtun pro granm e de formation,
y compris 1a formation sur 1e tasl lroctroi de bourses et lracqui-
sition de natérieI pédagogiquo.

- _ b) l'9Bryil :- anélioration des statistiques drexploita,tion,
de Ia comptabilité a4alytique, de lrorganisa{ion d.e 1â fo:mation et
de 1r edninistration tlu personnel; nodemisation cles ateliers et
aélioration de I t entretien du mat ériel; et exécut j.on drun
progrrqnrng cle formation.

c) le DEP : assistance pour la formulation de Ia politique
du secteur ttes trarrsportsl et exécution df un pro grarqn e tte foruation,
y compris lroctroi d.e bourses, lracquisition de mat érlo1 pédagp-
gique et lrassistance fournie par ales institutions expérinent ées
et qualifiées sj.milaires.

d) la DROA : assistance pour 1a réorganisation du systène
dr antretien de routes et tle matérie1; et exécution tl r rur pro gro,nm 6

de formation, y compris l roctroi de bourses, Iracquisition cl.o

matériel péclagog'ique et ltassistarice fournie par des institutions
expériment ées et qualifiées sjrilaires.

e) la Dtr'R : assistancê pour 1t au riliorat ion de La g€stion 6t
mise en place cltun serviee tlraudit i-nt erne.

**ta
I rachèv@ênt clu Projet est prévu pour Ie 30 septembre 1994.
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aNtinxE 3

Passation des Marchés et Services oe Consulta,nts

§ection I.
Partie A.

Passation des March és de Foumitures et de

Ann eI d rOffres Int ernat ional

Sauf pour ce qui est des exceptions prévues dans 1a
Partie c ci-dessous, 1es lrarchés de fournitures et ilo travaux sont
passés selon d.es procédures conformes à cellos qui sont expoeées
d.ans Ies §ecti-ons r et rr des rtDirectives conc erîrant l-a passation
cles x{archés Financés par 1es prêts de ra BÏRD et les crédits de
1rIn4'r, publiées par Ia Banque en mal 1985 (1es Directives).
Partie B. Pr éférenc e Accortlée aux trabri-cant s liationaux' Pour 1ês marchés de fournitures passés confo:mânerrt aux
procétlures décrites dans 1a partie A d.e 1a préserite Annexe, les
fourrritures fabricluéos en République populaire du B éni.n peuvent
béréficier drune marge tle préférence conformément aux dispositions
ttes paraêtraphes 2.55 et 2.56 des Directives et des paragraphes 1 à
4 ale Irannexe 2 auxdites nirectives, et sous réserve clesalites
cli spo sition s.

Partie C. utres Pro c édure s de Passatiori des Marchés

1. Iles marchés de me.térie1, dtoutils et de pièces ttétachées
dont 1e cott estimatif est jlf érieur à l_a contre-valeur de

100 000 tlollars par marché, à concurrence dtun montarrt global.ne
tlépassa,rt pas 1a contre-valeur cle 1.000.000 de dollars, et les
répsrstions de bâtiment s of d.rateliers peuvent être paesés par appel
dtoffres fai safrt l tob jet cttune publicité locaIe sel-on d.es procécturês
jugées satisfa:lsantes par l rAssociation.

2. I,es marchés tie matérie1 , d toutils et tie pièces détachées
d.ont }e cott estimatlf est irrférieur à ]-a contre-valeur de 20.000
dol]-ars par naLché, à concurrence dturi montarrt g1obal ne dépassant
pas 1a contre-va,l eur de 6O0.OOO dollars, peuvent être passés, sel9n
des prccéd.ures jugées satisfalsa,rtes par 1!Association, sur 1a
base de 1a comparaison des prix indiqués par trrcis fournisseLrrs au
mo5rs, agréés en vertu d.es Directives; il est entendu toutefois que
1es pièces détachées qui d.oivent être compatibles avec 1e matériel
existant peuvent être achetées directement à des prix rsi sonn4bles
auprès des fournisseure i--nitiaux selcn des procédures jugées
satisfaisarrtes par 1 tÀssociation.
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3. lee travaux dtentretien routier ar titre de La ?artie ts (b)
du PrcJet peuvent : i) faire lrobjet cle narchés passés par app61 à
1a conc'rrranc e rlont Ia publicité est faite 1ocq,I6en1, solon des
procédures jugées satisfaisantes par lrÂssociation ou, 1e cas
échéant, ii) être exécutés en régie par fa DROA à concurrenc e clrun
nontant gIobal ne dépassant pas 1a contre-valeur de 3.600.000 clollare.
Partie D. &amen ar 1rAssociation tles Décisions Conce t

a as s at ion es March

1. Ê<amen des appels d.toffres et tte frattribution envisagée,
et passation définitivo tles marchés :

a) llout marché tlont Ie co0t estimatif est égat ou supérieur à
la contre-valour cle 100.000 clollars est ré6:i par les procédures
tIécrites aux paragraphes 2 et { de l!§:nexe 1 au.\ Dj.rectives. lors-
que cles pai«nents au titre dudit marché doivent être effectués au

noyen tlu Compte §pécia1, J-esdites trlrocédu.res sont modifiées cle

façon à ce quo l-es deux copies certifiées conformes du marché qui
tloivant être fournies à lrAssociation en vertu des dispositions tiu

paragraphe 2 (d) de I tAnnexe 1 aux Directives soient fournies à
l- tAesociation avant que soit effectué 1e prenier retrait de fontts
du Conpte Spécial au titre dudit marché.

b) îout marché qui nrest pas régi par 1e paragraphe précétl.ent

est régl par les prccédures décrites aux paragraphes 3 et 4 de

lrAnnexê 1 aux Directives. L,orsque des peieuronts au titre clualit

narché cloivent être effectués au moyen alu Conpt e Spécia1r lesdites
proc éd.ures sont modifiées cle façon à ce que les deux copies certi-
fiées conformes du marché et les autres renseignements qui ctoivsnt
être fourrris à lt.lssociatlon en vertu des dispositions atu para-
gaphe J cle l rAnnexe 1 aux Directives soient fournis à l r4ssociation

eu titre ties p1èces justificatives à présenter conforuénent aux tlispos
dlispositions tlu l,aragraXùre 4 tle lrAnnexe 5 (lrAnnexe Conpte Spécial)
au présent Accord.

c) Les dispositions des alirréas (a) et (b) précédents ne

srappLiquent pas aux earchés au titre clesquels lfAssociation a

autorisé cles retraits clu Compte de Crétllt sur 1a bse cle relevés ale

tlépenses. les pièces relatives auxdits marchés sont coneervées
conforu ânent aux tlispositions de la Section 4.01 (c) (fi) du présent
.Àccora[.
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2. I,e pourc a:t aEo de 10 ii est
4 rle l t4nnexo 1 alui Directives.

spécifié aux fi-,"rs d.u paragfaphe

Section I1. ilap1oi de C on suJ'b ant s

Pour aidor l rfupruntour et }e pAC à exécuter le projet,
l tEnprunteur et Ie PÀc enploient des consultants dont l-es qualifi-
cations, 1§expérience, 1e nandat et les condi,üi.ons drenploi sont
jugés satisfaisalùs par 1tÀssociation. Ces consul.tants sont choisis
conformâaent à d.es priaciree et procédures ju6és satisfaisarrts par
LtÀssociation suivort ras 'Directives pour 1!lhploi tie consur.tants
par J.es &.rpru-nt cur":.s de la Banque &Iondial e et par 1a Banque Mondiale
en tant QurÂgcnce d't&récutioa' pui:riées par Ia Banque en âott 198 1.
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ANNE(E 4

Prograrme il I Exécution

1. I I Xhprunt eur exécute : a) par 1 t i:rt era édiaire de 1a DROAr

son pLarr dt action couvrant 1a périocle 198843 pour 1'entretien et

1a gestion tles routes; et b) par l t int em éttiaire de la !EP, son

plarr d'action couvrant la pérlode 1988-93 pour Ia gestion de la
plarrification des tra.irsportsl 1e tout avec 1a diligence et lreffica-
cité voulues.

2. 1., t Baprunt eur veitle à ce que gon Fonals Routier constitué

et exploité en vertu alu Décr-ct de ltlhprunteur No 84-98 du

20 février ',|984 soit exclusivement consacré aux ectivités dtsntre-
tien routier.

3. T.r 
I Dnprrxrt eur : a) veiIle à ce que sOn centre Nationa-l des

Bureaux de *ïret (CilBP) constitué et exploité en vertu du Décret de

lrDaprunteu, 1,10 $4-68 du l1 jarrvier '1984 facilite 1es actlvités de

trarrsport routier au Bénjx, et b) aI! ici au 31 décembre 1988, éva1ue

lraction d.u oNBF en consultation avoc ftAssociation pour ctéte:miner

clans quelIe mesure dee réformes sont nécessaires.

4. ItEnprunteur : a) vei11e à ce que 1tOBI[i/lP adopte, gu plus

tarclr Ie 31 décernbre 1987r urr plarr cllaction couvrarrt la période

1988-1991 iugé acceptable par lrAssociation et, par Ia suitel
exécute leatit plan avec 1a diligence et 1r efficacité vouluæ,Iedit

pl arr prévoit not alrm ent Ie paieroent échelonné par 1'0BX[1âP tle ses

arrièrés au PAC, et b) écharrge chaque année avec lrAssociation des

vues sur la perfortrarrc e de I rOBX[,i4P par rapport à des objectifs

iugés acceptables par ltAssociation et, si 1a performarrce de

ltOBmAp est sengibl«rent j3f érieure auxclit s objectifs drici au

31 ttécembre 1988, réorgarriso ses actlvités de manutention tle

marchantlises de manière jugée satisfaisante par IrAssocietion.
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AI'INDIE 5

Compte Spécial

Àrx fjrrs de 1e présent e Annexe :

a) lrexpression tCatégories Autoriséest' désigne les Caté-
gories (t) à (f) figurarrt au tableau clu paraeraphe 1 de lrAnnexe 1

au présent Ac cordi

b) lrexpression |tclépenses autoriséest' désigne des tlépenses
effectuées pour r é.gl- er l-e cott raisonnable dos foumitures et ser-
vices nécossaires à 1r exécu'i;ion du Irojet et dovant âtrs firrancés
sur les fonùs il.r.r Créd.it a:îfoc'bés iru:: Cetégorios j.Lrtoriséss

conforuément aux clj-spositions de lrAnnexe 1 au présent Ac corrl; et

c) l t expressi.on ttMontarrt Autorisér! désigne rrn nontant équi-
valarrt à I'CFÀ 180 0O0 000 qui ctoit être retiré clu Compte de Créd.it
et iléposé au Compte Spécia1 confo:mrÉnent aux tlispositions du para-
graphe 3 (a) ae 1a présente A.nnexe.

2. A rooins que lrAssociation nren convienn6 sutroent, Les
paieoents effectués au moyen tlu Compte Spécia1 servent exclusivment
à f jnarrc or cles dépenses autorisées conforménent aux dispositions cle

Ia présente Annexs.

3. Après que ltAssociation a reçu des pièces éteblissant à 1a

satisfaction de lrAssociation que Ie Compte Spécial a été dtment

ouvert, les retraits sur le Montarrt Àutorisé et les retraits uJ.té-
rleurs en vue de reconstituer le Compte Spécial peuvent être effec-
tués coiuoe suit :

a) Lorsque l r lhprunt eur présente u.n e clen arral ê ou des dæandee

de dép6t (s) à concurrencê du Montarit Autorisé1 frAssociation, au no[r

cle l r Enprurrt eur, retj-re d.u Compte de Crédit et dépose su Compt e

Spécial le ou Ies montants que J- rEmprunteur a ttenanclé(s).

b) l t Enprunt eur présente à lrAssociation, à intervalles
précisés par lrAssociation, des denandos de reconstitution tlu Compt a

Spéeial. Sur la base de ces deraarrdes, lr4ssociation retire clu Compte

de Crédit et d.épose ar Conpte §pécia1 1es fonds nécessaires pour
reconstituer leclit Compte Spécial, 1e montant tlesdits foncls ne dépas-
sarrt pas les sonees retirées du Compte Spécial pour financer ales

\

!
I
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clépenses autorisées. LrAssociation effectue chacun destiits d.épôts

en faisant des re'brai"ts d.u Compt e de Crédit au titre des Catépries
Autoriséee respectives et pour Ies mont arrt s respectifs justifiés
par les tiocuments fourtris à 1t appui cle La demande de d.épôt conformé-
ment aux ciispositions clu paragtraphe 4 de Ia présente Ann€xe.

4. Pour tout paiement quo l r lhprunt eur a effectué au tuoyen alu

Compte Spéciat et au titre duquel iI présente unê demanale tle recons-
titution confora énent aux tlispositions du paragaphe 3 (b) de ]a
présente Aru:exe, l r Euprunt eur fournit à ltAssociationl au plus t artl
au monent tle lad:ite demando, tous les alocumentg et autres pièces
que ]-rAssociation peut raisonnablement demarrtler, attestant que 1e
pai emûent a été effectué au titre d.e tlépenses sutorisées.

5, a) Nonobstarrt J-es disposj-tions du paragraphe 3 de Ia présente
Annexe, 1rÀssociation nreffectLre aucrü1 autre d.ép6t au Compte §pécial
clès lors qutest s[rverru un d.es faits ci-après :

i) lrAssociation a détenniné que 1'trhrprurttaur peut effectuer
d.irecteüent tout nouveau retrait du Compte de Crédit confor-
mÉrent sux alispositions de 1.Artic1e V des Conditions Gérr.{-

rales et alu Baragraphe (a) de Ia Section z.O2 du présent
Àc cord.; ou

ii) Ie montant tot a-L non retiré du Crédit affecté aux Catégorles
Autorisées, noins l-o montant de tout engag@ent spécia1 pris
par l f Association, conformriment à 1a Section 5.02 d.es Condi-
tions Généra1es, est équiva1arrt au double du Montarrt
Àut ori s é.

b) Par la suite, Ie solde clu Crédit affecté aux Cstégories
Autorisées est retiré tlu Compte de Crédit conforra énent aux procédures

notifiées à ltfuprurrteur par ltAssociation et ce, uniquement après
qufil a été établi et dans 1a mesure où il a été étab1i à Ia sati6r.
factj.on cle lrÂ.ssociation que Ia totalité du sol-de du Compte Spécial
à 1a date de notification servira à rég[er des dépenses autoriséas.
6. a,) Si lrAssociation estime à un moraent quelconque qutun
paieoent au moyen du Compte Spécial I i) a été effectué pour régler
une dépense ou un montant non autorisé en vertu des dispositions du

paragraphe 2 de la présonte Annexe, ou ii) nt était pas justifié par
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Ies pièces fourrrie s oonforrn él cnt au parattraphc { c1o 1a
présent6 ânnexe, 1 rXtuprrrnteury c1às notification de 1 !Association,

clépose au Compto Spécia1 (ou, si J-tAsgociation le ale@arrde, rembourse
à lrAssociation) un montarit éga1 aud:i t paiement, ou- à la fraction
tludit pa'iement, qui nrétait pas autorisé ou justifié. lrAssociation
nfeffectue aucun nouveau dépôt au Compte §péciat tant que 1r Ihprun-
teur nta pas effectué ledit dépôt ou rembours€nent.

b) Si lrAssociation estime à un moment quelconque que tout
solale éventuel du- Compte SpéciaI neest pas nécossaire pour
effectuer drau"tres pa:iements au titre de tiépenses autorisées,
l r Dnpru.nt eur srengage, tiès notification tle lrAssociation, à reobour-
ser à ltAssociation letlit solde du Coopte Spéciat qui ctoit être
créd.ité au Compte de Crédit.
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TRADUCTION NON OFF'ICTELLE DU T!X?E

ANCLATS OR]GINAL EUI SEUL FA]T FOI.

ACCORD DE PROJET

ACCORD, en date du 24 jui.n 1987, entre
TMERNATTONALE DE DEVELOPPEMENT (1'Assoclation )
DE COTONOU (1e PAC).

1 I ASSOCIATION

et 1e PORT AUTONOME

ATTENDU oUE A) par un Accord de Crédlt de Développement
en date de ce Jour conclu entre la République Populaire du Bénln
(lrErprunteur) et ltAssociation, ltAssociation a accepté Ce mettre
à 1a disposltlon de ltEmprunteur un montant en monnaies diverses
équivalent à quinze mil-f ions deux cent mi11e Droits de Tirage
Spéciaux (15 zoo ooo DTs), aux conditions qui sont stipulées dans

lrAccord de Crédlt de Développement, à 1a condition toutefois que

1e PAC accepte drhonorer à 1tégard de ItAssociatlon les obligations
stipulées ci-après ;

ATTENDU OUE B) par un Accord de Prêt Subsidiaire qui dolt
être conclu entre 1r Emprunteur et 1e PAC, une partie des fonds
provenant du crédit qul fait lrobjet de 1'Accord de Crédit de Déve1op-
pement sera mise à 1a disposition du PAC aux condltions stipulées
dans ledlt Accord de Prêt Subsidiaire ; et

ATTENDU OUE le PAC, eu égard à ltAccord de Crédlt de Déve1op-
pement conclu entre lfAssociatlon et lrEmprunteur, a accepté dthono-
rer 1es obligations stipulées cl-après ;

PAR CES MOîIFS, 1es parties au présent Accord sont convenues
de ce qui sult :

ARTÏCLE PREMIM,

Définitions

Section 1.O1 . A moins que 1e contexte ne requlère une inter-
prétatlon différente, l-es termes et expressions déflnis dans 1'Accord
de Créd1t de Développement, dans 1e Piéambule du présent Accord et
dans 1es condltions généra1es (telles qutelles sont définies) ont
les significatlons figurant dans ledit Accord, ledlt Préambule et
lesdites Condltions Gén éra1es.
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ARTICLE II

Exécutlon du ProJet

Section 2.01 . a) Le PAC déc1are quril souscrlt plei.nement aux

objectifs du Projet, tels qutils sont décrits dans lrAnnexe 2 à lrAc-
cord de Crédit de Développement, et, à cette ftn, exécute 1es Parties
a (a) à (8 ) et C (a) du Pro-1et décrit rlans ladite Annexe avec 1a dili-
et lrefficacité voulues et selon des méthodas financlères, technlques,

économlques, ad.min istratives et rle gestion portuaire appropriées ; i1
fournlt ou veille à ce que solent fournis, au fur et à mesure des

besoins, 1es fonds, installatlons, services et autres ressources né-

cessaires au Proj et.

b) sans préjudice des dispesitions du paragraphe (a) ae 1a pré-

sente Section, et à moins que ltEmprunteur, lrAssociation et Ie PAC

nten canvlennent autrement, 1e F.rC exécute les Parties A (a) à (e) et
C (a) du Projet conformément à son Plan dtAction.

section 2.o2, A moins que ltAssociatlon n'en convienne autrement

la passâtion des marchés de fournitures et des travaux et 1es ser-
vices de consultants nécessaires au Projet et devant être finaoCés

sur 1e montant du créctlt sont régis par 1es dispositions de lrAnnexe

J à lrAccorrl de Crédit de Développement.

Section 2.01 . Le P.4C r racquitte des obligatlons stipul"e dans

1es sections 9.05, 9.04, 9.05, 9'06, 9'o7 et 9'oB des conditions
Généra1es (portant, resErectivement, sur lrassurance, ltemplol des

fournitures et services, les plans et calendriers, les écritures et
rappàrts; l tentretien et lracquisition de terrains) pour ce qut est

de lrAccord de projet et des parties I (a) à (e) et C (a) du Proiet.

Sectlon2.04.LeFA,Cstacquitteponctuellementdetoutesles
obllgations qui Iui lncombent en vertu de lrAccord de Prêt Subsidialre.

A molns que ltAssociatlon nten convienne autrement, 1e PAC ne prend

ni ne laisse prendre aucuue mesure qui auralt pour effet de mT difier
ou dtabroger lfAccord de Prêt subsidiaire ou toute disposition qutll
contlent, ou cl ry faire dérogation ou dtaliner l-es droits et obliga-
tions y afférents.

Sectlon 2.o5. a) Le PA.C procède, à 1a demande de lrAssociatloo
à des échanges de vues avec ]rAssociatic,n sur 1rétat dtavancement des

Parties a (a) à (e) et c (a) du Froiet, ltexécutj'on des obligatlons
l-ul incombant en vertu du présent Accord et en vertu de ltAccord de

Prêt Subsldiaire, ainsi que sur toute autre question se rapportant à

lrobjet du Crédtt.
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b) Le PAC lnforme liAssociation dans 1es meilfeurs dé1als de

toute circonstance gui entrave ou risque dtentraver ltexécution des

Parties a (.a) à (e) et C (a) du Projet, Ia réalisation des objectifs
du Crédit ou Itexécutlon par l-e PAC des obligations 1ui incombant
en vertu du présent Accord et en vertu de lrAccord de Prêt Subsldlaire.

ARTICLE lII
Castlon et Exploltation du PAC

Section J.01 . Le PAC mène ses opérations et gère ses affaires
selon des néttrodes adminlstrative s, financières, technlques et de

gestion portualre appropriées sous la supervision de cadres qualiflés
et expérimentés, aidés par un personnel compétent en nombre suffisant.

Section J.02. Le PAC exploite et entretient à tout moment ses

install-ations, machines, matérie1s et autres biens, et procède au

fur et à mesure des besoins à tous 1es renouvellements et réparations
nécessaires, selon des roéthodes techniques, financières et de gestlon
portualre approprlées.

Section J.Ol . Le PAC s rassure auprès dtassureurs di-gnes de

confiance, ou prend draudres dispositions jugées satlsfaisantes par

lrAssociatlon en vue de stassurer, contre torrs risques et pour tous
nontants confornes à une saine pratique de frassurance.

ARTICLE TV

Clruses Financières

Section 4.01 . a) Le pac tient de façon ré9u11ère, conforménent

à des pratiques comptables approprlées, 1es écritures et 1es conptes

nécessaires pour enregistrer ses opérations et sa situation floanclère.

b) Le PAC

i) falt vérifier, conformément à des principes draudit
approprlés et appliqués sys tématlquement, ses écri.-
tures, comptes et états financiers (bilans, conptes
de résultats et états y afférents ) pour chaque exer-
cice par des réviseurs-comptables indépendants jugés

acceptables par lrAssociation ;
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fournit à lrAssociatlon dans 1es oel11eurs dé1ais,
et dans tous 1es cas six mols au plus tard après 1a
c1ôture de lrexercice auquel i1s se rapportent : A)
des copies certifiées conformes de ses états finan-
ciers vérifiés pour ledit exerclce ; et B) le rap-
port draudit desdits réviseurs-comptables dont Ia
portée et 1es détails ont été raisonnablement f1xés
par lrAssoclation ; et

111) f'ournit à ltAssociation tous autres renseignements
concernant lesdites écritures et lesdits comptes et
états financiers, et leur audlt, que lrAssoclation
peut raisonnablement demander.

c) Pour toutes 1es dépenses pour lesquelles des retralts du
de Crédit sont demandés sur 1a base de relevés de dépenses, 1eComp te

PAC :
i)

ir)

11,1 ,l

tient, conformément au paragraphe (a) de Ia présente
Section, des écritures et comptes pour eoregistrer
lesdites dépenses ;

conserve, pendant un an après 1a Cate à Iaque11e lrAs-
sociation a reçu le rapport draudit pour lrexercice
au cours duquel le dernier retralt du Conpte de Crédlt
a été effectué, toutes 1es écrltures (contrats, con-
mandes, factures, ôotes, reçus et autres plèces) jus-
tlflant lesdites dépenses ;

pernet aux représentants de ltAssoclation drinspecter
lesdltes écrltures ; et

iv) fait en sorte que lesdits écritures et comptes soient
lnc1us dans lraudit annuel visé au paragraphe (b) de

la présente Section et que 1e rapport dudlt audit con-
tlenne un avis distinct desdits révi seurs-comptables
indiquant si lton peut faire fond sur les relevés de
dépenses sor:mis pendant ledit exercice, ainsi que sur
1es procédures et contrôle internes appliqués nour
leur préparation, pour appuyer 1es retralts y affé-
rents .

Section 4.O2. a) A moins que 1'Association nten convienoe autre-
ment, 1e PAC naintlent, pour chacun de ses exercices après -son exer-
cice se terminant 1e J1 décembre 1987t un ratlo charges de fonctj.onne-
meot globale s/recettes drexploitation globales ne dépassant pas Or4!.
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b) Avant 1e J1 aott durqn t chacun de ses exercices, le pAC

éva1ue, sur 1a base de prévisions quf ll au:'a établies de façon Jugée
satlfalsante par lrAssociation, srir pourra respecter 1es condltions
stipulées au paragraptre (a) pour ledit exercice et lrexercice sui-
vant, et fourlirit à lrAssociation fes résultats de cette évaluatlon
dès qurelle est terniaée.

c) Sl l-adite évaluation révè1e que 1e pAC ne respectera pas
1es conditions stipulées au paragraphe (a) au cours des exercices
du PAC couverts pâr cette évaluation, le pAC prend--dans 1es meilleurs
dé1als toutes mesures nécessaires (y compris, notanment, des ajuste-
ments de 1a structure ou du barèrne de ses tarlfs) de façon à pouvolr
respecter lesdites conditions.

i.) au cours de 1a période 1988-91 , rédult chaque année
Lreffectlf g1obal de son personnel permanent et occa-
sionnel dtau moins 5 % par rapport à l rexercice pré-
cédent ; et

ii) révlse }a structure de ses tarifs poui tenlr compte du
cott de ses services et de 1a disponibllité des instal-
latLons et, au plus tard 1e 30 Juin 19e9, adopte une
structure révisée des tarifs jugée satisfalsante par
lr,tssociation.

fins de 1a présente Section :

Ltexpression ICharges de fonctionnement globalesrr
désigne toutes Ies dépenses en espèces liées aux rpé-
rations, y compris ltadmlnlstration, lrentretien appro-
prié, 1es 1mpôts et 1es versements en tenant 1ieu, mals
à ltexcluslon de l-rintérêt et drautres charges flnan-
cières.
Lrexpression nrecettes dre>çloitation globalestr désigne
1es recettes provenant de toutes 1es sources l1ées aux
opérati on s .

Section 4.Or. a) A nolns que lrAssoclatlon nren convienne
autrement, 1e PAC ne contracte aucuoe dette si, après que Ladite dette
a été contractée, Ie ratlor dette-fonds propres est plus é1evé que
15 z 65.

e) Aux

1)

ii)

d) Sans préJudice des dispositlons du paragraphe (c) ci-des-
sus, 1e P.AC, notamnent :
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b) Aux fins de 1a présente Seclion :

1) Le terme ndettetr désigne toute dette contractée par le
PAC venant à échéance, conformément à ses disposltlons

plus drun an après 1a date à 1aque11e e1le a été inltlale-
ment contractée.

11) la dette est consldérée cornme contractée : A) dans le
cadre dtun contrat ou accord de prêt ou de tout lnstru-
ment créant ladite dette ou modifiant ses conditlons de

remboursemeot à la date dudit contrat, accord ou lnstru-
ment ; et B) dans }e cadre dtun accord de garantle, à la
date à laquelle lraccord. prévoyant ladite garantie a été

con clu .

ili ) Lrexpression rrfonrls propresI désigne 1a somme du total
du capitâI versé nette drobllgatlons, des bénéflces non

distrlbués et des réserves du PAC non affectées à lrexé-
cutioo d tobligations spécifiques.

iv) chaque fois qur il est nécessaires drévaluer dans la mon-

naiedellEmprunteurladetteremboursableenuneautre
.monnaie,laditeévaluationestfaitesurlabasedutaux

de ehange officiel en vigueur auquel ladite autre mon-

naiepeutêtreobtenueaumomentdeladiteévaluatlonpour
lesbesolnsduservlcedeladitedetteroustllnrexiste
pas de taux officiel, sur 1a base drun taux de change

Jugé acceptable par 1r Associatlon '

Section 4.o4. Jusqurà lrachèvenent du ProJet, 1e J1 aott
de chaque année ou a touteaftt&% convenue par ltAssoclatlon, Ie PAC

fournlt à lrapprcbatlon de lrAssocj-ation :

a) son projet de programne drentretlen annuel et 1e budget

correspondant ; et

b) son proiet de plan d t investissement pluriannuel' y com-

pris 1e budget d t in vestlssement pour J-texerclce sulvant' En outre'
avant dteffectuer tout investi. ssemen'b ou Sroupe d t lnvestlss ements ex-

cédant 20o mil1lons de Francs cFA, non inclus dans 1e plan drinves-

ttssement approuvé par lrAssoclation, Ie PAC se concerte avec lrAsso-

clatlon p our déterniner dans quelle nesure ledit lnvestlsSement ou les-
dlts lnvestlssements sont iustifiés et obtient ltapprobatlon de 1rÀs-

soclatlon à cet effet.
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ARTICLE

Date drEntrée en Vi gu.eur i Terninaison,
Annulation et Suspens lon

Section 5.O'1 . Le présent Accord entre en vigueur à la date
à 1aque1le lrAccord de Crédit de Développement entre en vigueur.

Sectlon 5.02. a) Le présent Accord et toutes 1es obligatlons
de lrAssociatton et du PAC qui y sont stipulées preooent fln à ce1le
des deux dates cl-dessous qul est l-a première à échoir :

1) 1a date à 1aque1le lrÂccord de Crédit de Dével"op-

pement prend fin conforménent à ses disposltions ;
'9lt

11) une date tonbant 18 années après 1a date du pré-
sent Accord.

b) Si l'Accord de Crédlt de Développement prend fln conformé-

ment à ses dispositions avant 1a date spéciflée âu paragraphe (a)
(ff) ae 1a présente Section, lrAssoclatlon en lnforme le PAC dans

les neilleurs dé1ais.

Section 5.OJ. loutes 1es dlspositions contenues dans 1e pré-
sent Accord restent en vigueur nonobstant toute annulatlon cu sus-
penslon prononcée en application des Conditions Générales.

ARTTCLE VI
Disposltions Diverses

Sectlon 6.O'1 . Toute notification ou requête devant ou pouvant

être adressée en vertu du présent Accord r'lnsi que de tout autre ac-
cord entre 1es parttes prévu par ledlt Accord est formulée par écrit.
une te11e notlflcation ou requête est réputée avoir été dtnent adres-

sée loraqutelle a été remlse en mains propres, ou par lettre, té1é-
gralme, câblogranme, nessage télex ou radiogramme, à 1a partie à

1aque11e el1e dolt ou peut être adressée, à ltadresse de ladite
partie spécifiée cl-après ou à toute autre adresse que ladite par-
tle s aôtll1é à Ia partle adressant 1a notificatlon ou 1a requête.
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Pour lrAssociation :

Associatlon Internationale de Développemen t
1818 H Street, NW

Washlngton, DC 20451

Etats-Unls

Adresse té1é graphique Té1ex

ou

Pour 1e PAC :

Port Àuton.one de Cotonou
B.P. 927
Cotnnou
République Populalre du Bén1n

Adresse té1égraphlque

44OO98 (rîT)
2t+8421 (ncl)

64145 (ltlur)

îé1ex :

5004
DIRPORT CTNOU

DIRI'CR,T

COTONOU

Section 6.02. Toute mesure devant ou pouvant être prise
et tout d.ocunent devant ou pouvant être signé en vertu du présent

A,ccord au nom du PACr ou par le PAC au non de 1r Enprunteur en vertu
de ltAccord cle Crédit de Déve1-oppenent, peuvent être respectlvement
prise ou slgné par 1e Directeur Généra1, ou toute (s) autrel(s)
personne (s) que 1e PAC désigne par écrit ; 1e PÀC for.rrnit à lrAs-
sociatlon 1es pièces attestant 1es pouvolrs conférés à toute (s)
personnes alnsl désignée (s) et des spéclmens 1éga1lsés de Ia signa-
ture de chacune desdites personnes.

Sectlon 6.Ot. Le présent Accord peut être slgné en p1u-

sieurs exemplaires ayant tous valer:r dtorlginal, J-esquels pris dans

leur ensembl-e ne constltuent qurun seul et même lnstrutent.

INDEVAS

Washlngton, DC
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H{ F§I DE OUOI 1es parties au présent AccorC, aglssant par
Ltintermédiaire de leurs réprésentants dtment autorlsés à cet effet,
ont fait slgner 1e présent Accord en leurs n onsi respectlfs dans le
Distrlct de Columbia, Etats-Unlsr* 1es Jours et an que dessus.

ASSOC IAT]ON INTERNATT ONALE

DE DEVELOPPEMENT

Par /s/ Edward v. K. Jaycox
Vice-Présitlent Régi onal

Afrique

PORT AUTONOME DE COTO}iOU

Par /s/ Constant B. KOIJKOUI

Représentant Autorisé.

LrAccord de Projet a été slgné dans son terte origlnal en

anglals.


